
Sixieme ::tnnee. - No 4 Mardi 1 er Avril 1890 

, , 

LA RO R I ET INDUSTR E L 
ORGANE OFFICIEL DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION 

POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

SUISSE: - UN AN . . . . 
UNION POSTALE:- UN AN 
AUTRESPAYS:-UNAN. 

DIRECTION ET REDACTION : 

5 francs 
5 fr. 60 
6 fr. 80 

On ne peut pas s'abonner pour mains d'un an 
Envoyer le montant de l'ahonnement par mandat postal 

ABONNEMENTS : 

BUREAU INTERNATIONAL DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE, A BERNE MM. J EN T & REINERT, IMP RIME U R S, A BERNE 

SOMMAIRE: 

LA CONFERENCE DE MADRID. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE: 

Indes neerlandaises. Ordonnance port-ant 
abrogation des articles 96 et 97 du 
Code penal pour les indigenes ainsi 
que de l'orclonnance publiee dans le 
Staatsblad de 1871 sous le no 161. 
(Du 4 juin 1885.) - Arrete modifiant 
et compzetant les dispositions relatives 
aux marques de commerce et de fa­
brique. (Du 10 juillet 1888.) - Or­
donnance concernant l'entree en vi­
gueur de l'arrete royal du 10 juillet 
1888, no31 (Staatsblad des Incles no 54), 
modifiant et completant les disposi­
tions relatives aux marques de com­
merce et de fabrique. (Du 17 septemb1·e 
1888.) 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE : 

Lettre de Grande-Bretagne. 

STATISTIQUE : 

Suisse. Statistique de la propriete indus­
trielle pour 1889. (A suivre.) 

JURISPRUDENCE : 

Etats-Unis. Marques de fabrique. Lois 
de 1870 et de 1876. Action penale. -
Grande- Bretagne. Brevet d'invention. 
Demancle de brevet anterieure pour la 
meme invention. Opposition. Delais de 
prim·ite etablis par la section 1 03 de 
la loi anglaise. Art. 4 de la Convention 
du 20 mars 1883.- Italie. Brevet d'in­
vention. Brevets etrangers anterieurs. 
Obligation de demander un brevet 
d'importation. Nullite. 

BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE: 

Grande-Bretagne. Application, dans les 
colonies et possessions britanniques, 
des principes qui sont a la base de la 

loi de 1887 sur les marques cle mar­
chandises. 

BIBLIOGRAPHIE. 

LA CONFERENCE DE MADRID 

Le jour meme ou ces lignes parai­
tront, la Conference des delegues de 
l'Union pour la protection de la pro­
priete industrielle tiendra a Madrid sa 
premiere seance. Selon les prescrip­
tions de la Convention, les travaux de 
la Conference ont ete prepares par 
I' Administration espagnole et le Bureau 
international; mais la Conference aura 
encore a discuter des propositions tres 
importantes faites par I' Administration 
suisse et par celle des Etats-Unis. Les 
textes dont il s'agit sont de nature 
differente : les uns sont destines a de­
venir obligatoires pour toute l'Union, 
tandis que d'autres ne doivent lier que 
ceux des Etats contractants auxquels 
il convient d'y adherer. Nous les pas­
serous rapidement en revue. 

Parmi les propositions d'une portee 
generale, la prerniere que nous ayons 
a mentionner est le Protocole deter­
minant l'interpretation et l' application 
de la Convention du 20 1nars 1883~ 
elabore par l' Administration espagnole 
et le Bureau international. Les dispo­
sitions qui y sont contenues sont em­
pruntees au projet de Reglement 
adopte par la Conference de Rorne de 
1886, ou portent sur des questions 

que cette derniere a renvoyees a la 
Conference de Madrid. C) Elles deter­
minent la maniere dont il faut com­
prendre !'assimilation des etrangers 
aux nationaux (article 3 de la Conven­
tion)~ le mot ((exploiter)) (article 5), 
ainsi que la nature de protection de­
vant etre accordee aux produits qui 
figurent dans les expositions interna­
tionales (article 11); elles reglent, en 
outre, les questions relatives a !'acces­
sion de nouveaux Ihats et a celle des 
colonies ou posses.sions etrangeres des 
lhats contractants; aux attestations de 
protection legale a delivrer par les 
Administrations de l'Union ; a la sLa­
tistique, et aux renseignements devant 
etre fournis par le Bureau inlerna­
tional. 

Mais la partie la plus ilnportante du 
projet de Protocole est l'article dispo­
sant que lorsque, dans les delais de 
priorite fixes par !'article 4 de la Con­
vention, une personne a depose dans 
plusieurs Ihats de l'Union des de­
mandes de brevets pour la meme in­
vention, les droits resultant des bre­
vets ainsi demandes sont independants 
les uns des autres. A l'heure actuelle, 
bien des brevets tombent en decheance 
pour la seule raison qu'un brevet de­
livre anterieurement pour la meme 
invention a cesse d'exister dans un 
autre Etat~ disposition particulierem en t 
dure quand, par suite de cession, les 
deux brevets n'ont pas le merne pro­
prietaire, et que le titulaire du brevet 
le plus recent n'a aucun moyen de 
prevenir la decheance qui le menace. 

L'Administration des .B~tats-Unis, de 
son cote, propose d'anlender deux ar-

(1) Voir P.rop. ind., 1886, p. 44 et 91. 
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ticles de la Convention de 1883. Le 
premier est l'article 4, concernant les 
delais de priorite. Au lieu d'avoir pour 
point de depart la date du depot de 
la demande de protection, ces delais 
partiraient de la publication de l'in­
vention, du dessin, du Jnodele ou de 
la marque. Cela permettrait aux in­
venteurs ·americains, dont !'invention 
n'est publiee qu'a la delivrance du 
brevet. de deposer leurs demandes de 
brevets a l'etranger apres }'obtention 
de leur brevet national, tandis que 
main tenant ils sont forces d' effectuer 
ces depots avant de connaitre le resul­
tat de l'examen prealable, s'ils veulent 
encore jouir des delais de priorite. 

Le second amendement porte sur 
I' article 9 de la Convention. L' Adrninis­
tration americaine voudrait en faire 
retrancher !'obligation de saisir les 
produits portant illicitement une Inar­
que de fabrique ou un nom commer­
cial, et y introduire en echange une 
disposition portant que ces produits 
ne peuvent etre admis a l'ilnportation 
par la douane sans le consentement 
du proprietaire du nom ou de lamar­
que. Cette modification de la Conven­
tion est rendue desirable par le fait 
que la saisie de marchandises pour 
fausse apposition de marques est con­
traire aux notions juridiques ameri­
caines. 

Enfin, la 1neme Administration re­
prend en son no1n la proposition faite 
a Rome par le delegue beige, et d'apres 
laquelle le titulaire d'un brevet qui 
exploite son invention dans un des 
Etats de l'Union ne doit pas pouvoir 
etre declare dechu de ses droits dans 
le autres pour defaut d'exploitation. 

Les propositions ayant trait aux Ar­
rangements speciaux entre Il:tats con­
tractants n'ont pas une portee moinure 
que celles que nous venous de passer 
en revue~ et qui vi sent l' ensemble de 
l'Union. Obligeant uniquement ceux 
des Etats qui veulent bien se lier par 
eux, ces Arrangements permettent de 
realiser des maintenant une entente 
sur des points qu'il serait impossible 
de regler d'une maniere uniforme pour 
l'Union tout entiere. 

Le proj et d' Arrangement concernant 
la repression des fausses indications de 
provenance sur zes marchandises n' est 
que la reproduction, · so us une autre 
for1ne, du premier article additionnel 
a l'article 10 de la Convention que la 
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Conference de Rome avait adopte sur 
la proposition do la delegation britan­
nique. Au lieu de viser uniquement 
les fausses indications de provenance 
qui sont accompagnees d'un norn com­
Inercial, com1ne I' article 10. l' Arrange­
ment frappe toute indication quel­
conque, directe ou indirecte, tendant 
a induire le public en erreur sur la 
provenance de la rnarchandise. De plus, 
il n'est pas necessa ire que lcs produ.its 
munis d'une indication de cette nature 
soient importes d'un pays dans un 
autre pour tomber sous le coup de 
l' Arrangen1ent~ car la saisi e peut aussi 
s'effectuer dans le pays ou la fausse 
indication de provenance a ete apposee. 
Le texte propose differe done de celui 
de l'article 10 de la Convention en ce 
que le delit vise est d'une nature 1noins 
speciale, et en ce que ce dernier existe 
independamn1ent de toute importation. 

Enfin, l' Adtninistration suisse propose 
un Arrangenwnt pour l'enregistre?nent 
international des ?narques de {abrique~ 
d'apres lequel une 1narque deposee 
dans le pays d'origine n'a qu'a etre 
enregistree au Bureau international 
pour jouir de la protection dans tous 
les Etats ayant adhere audit Arrange­
ment. Le systeme de l'enregistre1nent 
international a ete etudie en detail par 
M. L. Renault, professeur a la Faculte 
de droit de Paris, dans deux articles 
publies dans nos numeros de janvier 
et fevrier de cette annee, ce qui nous 
dispense d'enLrer dans des details a 
ce sujet. 

La Conference de Madrid a devant 
elle des questions de la plus haute 
ilnportance. Nous aimons a croire 
qu'elle continuera l'CBuvre de la Con­
ference de 1883, en abolissant pour les 
sujets ou citoyens des Etats contrac­
tants les entraves resultant des legis­
lations interieures; et qu'elle ira plus 
loin, en faisant un prenlier pas dans 
le sens de }'unification administrative. 
C'est ainsi que l'on s'avancera peu a 
peu vers l'ideal qui tend a faire des 
Etats contractants les 1nembres d'une 
meme fan1ille, et que le beau nOlTI 
d' Union pour la protection de la pro­
priete industrielle repond.ra toujours 
mieux a la realite. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISlATION INTERIEURE 

INDES NEERLANDAISES 

ORDONNANCE 
portant abrogation des articles 96 et 97 
du Code penal pour les indigenes ainsi 
que de !'ordonnance publiee dans le Staats. 

blad de 1871 sous le no 161 

(Du 4 juin 1885. - Staatsblacl des Indr~ 

no 110) 

AU NOM DU ROT ! 

LE GOUVERNEUR GENERAL DES lNDES NERR­

LANDAISES, 

Le Conseil des Indes neerlandaises en­
tendu; 

A tous ceux qui les presentes verront ou 
entendront lire, salut ! 

Fait savoir : 

Qu'ayant juge utile, ensuite de l'arrete 
royal du 6 avril 1885, no 13 (Staatsblacl des 
Indes, no 109), d'abroger les articles 96 et 97 
du Code penal pour les indigenes, - pour 
autant qu'ils concern ent les marques de com­
merce et de fabrique, - et !'ordonnance rlu 
26 octohre 1871 (Staatsblad no 161) deter­
minant quand les sceaux, timbres ou mar­
ques de banques ou d'etablissements de com­
merce particuliers sont consideres comme 
rcconnm;; 

Vu les articles 20, 20, 31 et 33 du regle­
ment concernant !'administration du gou­
vernement dans les Indes neerlandaises; 

Il a trouvo bon et ordonne ce qui suit: 
Les articles 96 et 97 du Code civil pour 

les indigenes. - pour autant qu'ils con­
cernent les marques de commerce et de 
fabrique, - r.t !'ordonnance du 26 oc­
tobre 1871 (Staatsblacl no 161) sont abroges. 

Et pour que nul n'en ignore, la presente 
ordonnance sera publire dans le Staatsblad 
des Indes neerlandaises et., au tan t que cela 
est necessaire, aGichee en langues indigene 
et chinoise ; 

Commande et ordonne en outre a tons 
colleges et fonctionnaires, of.ficiers et juges, 
chacun pour ce qui le concerne, de tenir la 
main a la stricte observation de la presente 
ordonnance, sans egard pour les personnes. 

Fait a Buitenzorg, le 4 juin 1885. 

0. VAN REES. 

Le Secretaire gene1·al, 
BERGSMA. 

Publie le huit juin 1885; 

Le Sec1·etaire gene1·al, 
BERGSMA. 



ARRETE 
modifiant et completant les dispositions 
relatives aux marques de commerce et de 

fabrique 

(Du 10 juillet 1888, no 31. - Staatsblad de 
Indes neerlandaises no 15{1,) 

Nous, GuiLLAUME III, par la grace de 
Dieu roi des Pays-Bas, prince d'Orange­
Nassau, grand- due de Luxembourg, etc.~ 

etc., etc. ; 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
colonies en date du 14 avril 1888, litt. A 2, 

no 19; 
Le Conseil d'Etat entendu (rapport du 

5 juin 1888, no 7); 
Vu le rapport detaille de Notre susdit 

Ministre en date du 27 juin 1888, litt. A 2, 

no 15 · 
Con~iderant qu'il est rlesirable pour les 

Incles nee1·landaises d'accoder a lu Conven­
tion pour la protection de la propriete in­
dustrielle, conclue a Pahs le 20 mars 1883 
ot approuvee en tant que necessaire par la 
loi du 23 avril 1884 (Staatsblad des Pays­
Bas, no 53), et qu'a cet e.tfet il convient de 
modifier Notre arrete du 6 avril 1885 no 13 
(Staatsblad des Indes neerlandaises no 109), 
etablissant de nouvelles dispositions concer­
nant les marques de commerce et d fabrique 
pour los Indes neerlandaises; 

A vons trouve bon et arrete ce qui suit : 

PREMIERKM ENT : 

Notre arrete du 6 avril1885, no 13 (Staats­
blad des Indes, no 109) est modifie et com­
plete comme suit : 

f o La disposition suivante est intercalee 
dans !'article 1er, comme quatrieme alinoa : 

a: Les noms de personnes ou de raisons 
« de commerce ne sont j amais considercs 
« comme faisant partie des marques dans 
ll lesquelles elles figurent, a moins que 
« ces derniores ne consistent en une signa­
« turo. » 

2o La disposition suivante est intercalee 
dans l'article fer, comme avant- dernier 
alinea : 

« L'avant-clorniere interdiction (1) ne s'ap-
' plique pas aux marques deposees en vertu 

de !'article 6 de la Convention internatio­
nale pour la protection de la propriete 
industrielle con clue a Paris le 20 mars 1883, 
en tant que cette interdiction n'existe pas 
dans le pays d'origine, ainsi que cela est 
stipule dans le meme article de la Con-

« vention, et en tant que les marques 
sont deposees reguliorement dans ledit 

« pays. » 

3o Le deuxieme alinea de l'artiele 3 doit 
se lire comme suit : 

« Dans le meme delai, le ministere public 
« du Conseil peut exiger que l'enregistre­
« ment soit interdit, si la marque contre-

(1) , Elle (la. marque) ne doit pas ae composer exclusive­
ment de lettr es ordinaires, de chiffres ou de mots. 11 
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« vient aux dispositions du cinquieme alinea 
« de l'arLicle f er, mises en rapport avec 
« l'avant-dernier alinea du meme article. » 

!1:o Les dispositions suivantes sont intor­
calees dans !'article 3, comme troisieme et 
quatrieme alineas : 

« La requete mentionnee dans le premier 
« alinea n'est pa8 recevable si elle tend a 
, faire interdire !'enregistrement d'uno mar­
« que que le deposant, conformemcnt a l'ar­
(( ticle 6 do la Convention pour la protection 
a: de la propriete industriolle concJ.ue a Pa1·is 
« le 20 mars 1883, a regulierernent deposeo 
« dans un des Etat::; ayant accede a ladite 
« Conventio11, et si cctte marque a ete de­
<< posee dans J es dtHais fixes par l'article 1: 
(( de la ConveHtion, a moins toutcfois qu'au 
« commP-ncement du delai, le requerant n'ait 
<< doj a acquis des droits sur sa marque ou 
« fait une demande duns ce sens par le de­
a: p6t do cette derniere. 

« Quiconque, conformement a !'article 6 do 
« la Convention precitee, a regulierement 
« d ;pose une marque dans un des Etats 
« ayant accede a la Convention et a depose 
« cette marque dans le delai fixe a l'ar­
(( ticle 4 de ladite Convention, peut s'a­
« dresser, par une requete signee par lui ou 
« par son fonde de pouvoirs, au Conseil de 
a: justice de Batavia, afin de faire interdire 
« !'enregistrement d'une marque identique 
a: ou ne se distinguant pas suffisamment de 
« celle qu'il a deposee de la manicre sus­
« indiquee pour la memc espece de mar­
a: chandises, qu'un autre aurait deposee au 
a: greire pendant le meme delai. » 

5o Le premier alinea de !'ar ticle 10 doit 
se lire comme suit : 

« Quiconque, intentionnellement, importe 
« dans les Indes neerlandaises sans le but 
« evident de les reexporter, vend, met en 
« vente, dolivre, distribue, ou a en provi­
« sion pour etre vendues ou distribuees, des 
« marchandises portant frauduleusement, sur 
« elles-memes ou sur leur emballage, un nom, 
« une raison de commerce ou une marque 
' auxquels un autre a droit; ou portant, 
« comme indication de provenance, le nom 
a: d'une localite doterminee joint a un nom 
« ou a une raison de commerce fictifs; ou 
« sur lesquelles ou sur l'emballage desquelles 
a: un tel nom, raison de commerce ou mar­
« que sont imites, meme avec une Iegere 
« modification, est puni de huit jours a trois 
a: mois d'emprisonnement ou de travaux 
« forces sans chaines, suivant qu'il s'aglt 
a: d'un European ou d'un indigene, avec ou 
« sans une amende pouvant varier entre 
« vingt-cinq et six cents florins . >> 

6o Les articles 12, 13 et 14 sont rapporte~. 

DEUXIEMEMENT : 

Sur le rerruisitoire du ministere public, et 
aprcs audition ou citation regulil'lre de ceux 
aux noms desquels une marque de com­
merce ou de fabrique est enregistree, les 
noms de personnes ou de raisons de com­
merce figurant dans des marques deja enre-
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gi. trres seront rayes par ordre du Conseil 
de justice de Batavia, a moins qu'il ne soit 
justiile du droit .u'omployer lcsdits noms 
claus la marqne. 

'r ROISIEMEMENT 
(juiconque, avant l'entr<'e en vigueur du 

present arrete, aura, conformement tl !'ar­
ticle 6 de la Convention pour la protection 
de la propriete industrielle conclue a Pa?'is 
le 20 mars 1883, rogulierement depose une 
marque rlans un des Etats contractants 
avant qu'un tiers n'ait acquis des droits sur 
une marque deposoe idontique ou ne se 
distinguanl pas suffi.samment de celle qu'il 
a deposeo lui-meme de la maniero susindi­
queo pour la meme ospece de marchandises, 
pourra, dans les quatre mois qui suiv.ront 
l'entree en vigueut du present arrete, adres­
ser au Conseil de justice de Batavia une 
requete signee par lui ou par son fonde de 
pouvoirs, ot demandant que l'en~egistre.m~nt 
de la marque deposee par le tlers so1t m­
tordit. 

L'article 3, du cinquieme au dernier alinea 
inclusivement, dans la tenour qui est donnec 
a cet article par le present arrete, et l'ar­
ticlo 4 de Notre arrete du 6 avril1885, no 13 
(Staatsblad des Indes no 109), sont appli­
cablos aux roquetes en interdiction d'enro­
gistrement mentionnees ci-dessus. 

Notre Ministre des colonies est charge de 
I' execution du present arrete, don~ une 
copie doit etre envoyee au Consoil d'Etat. 

Donne a Loo, le 10 juillet 1888. 

Le Ministre des colonies, 
KEUCHENIUS. 

GUILLAUME. 

Collationne avec !'original, 

Le Sec1·etai1·e gene'i·al du Departement 
des colonies, 

H. VAN DEll WIJCK. 

Et pour que nul n'en ignore, lo Gouver­
neur general des Indes nee'i'landaises, ap~es 
avoir entendu le Conseil de cette colome, 
ordonne que l'arretc ci-U.es us soit public 
dans le Staatsblad des Indes neerlandaises, 
et qu'autant que cola sera nocessairc, il en 
soit affiche de::; traductions en langue indi­
gene et en langue chinoise. 

Ordonnons en outre a tous colleges ot 
fonctionnaires, officiers et juges, chacun 
pour co qui le concerne, de tenir la main a 
la stricte observation de l'arret royal ci­
dessus, sans egard pour les personnes. 

Fait a Batavia, le 17 septembre 1888. 

0. VAN REES. 

Le Secretaire general, 
G.ALLOIS. 

Publie le vingt-un septernbre 1888 ; 

Le Secretai1·e gene1·al, 
GALLOIS. 
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ORDONNANCE 
conoornant l'entree en vigueur de !'arrete 
royal du 10 juillet 1888, n" 31 (Staatsblad 
des In des no 54), modifiant et comphHant 
les dispositions relatives aux marques de 

commerce et de fabrique 

(Du 17 srptemhre 1888. - taatsblad des 
Indes no 155) 

AU NOM DU ROI I 

LE GOUVERXEUR GENERAL DES lNDES NEEH­

LA~DAISES, 

Le Consoil des Indes neerlandaises en­
tendu; 

A tous ceux qui les presentes verront ou 
entendront lire, salut I 

Fait savoir : 

Que, desireux de faire en Lrer en vigueur 
sans retard l'arrete royal du 10 juillet 1888 
no 31, a cause de l'intention manifestee par 
l'aclministration supedeuro d'acccder pour 
les Indes neeJ'landaises ~\ la Convention 
internationale pour la protection de la pro­
pric>tc industrielle ; 

Vu les articles 20, 20, 31 et 33 du regle­
mcnL concernant !'administration du gou­
vernemont clans les Indes neerlandaises ; 

Il a trouve bon et ordonn6 ce qui suit : 

I. Lo decret royal du 10 juillot 1888, no 31 
(• 'taatsblacl des Indes no 15~), onlrera en 
viguour en meme temps que la presente or­
donnance; 

II. La presenle ordonnance entrera en vi­
guenr de lo jour de sa publication. 

Et pour que nul n'on igllore, la presonte 
ordonnance sora puliliee dans lc Staatsblad 
des Indes neerlandaises ot, aut~nt que cela 
est necessaire, affichee on langue indigene 
et en langue chinoise. 

Commande et ordonne en. ontre a tous 
coll-.ges et fonctionnaires, of.ficiers et juges, 
chacun pour co qui le concerne, de tenir la 
mai11 ~t la slricte observation de la presente 
ordonnance, sans egard pour les personnes. 

FaiL a Batavia, le 17 septembre 1888. 

0. VAN REES. 

Le Secretai1·e gene1·al, 
GALLOJS. 

Public le vingt-un septembro 1888; 

Le Sec-retaire gene-ral, 
GALLOIS. 

RENSEIGNE!fENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre de Grande-Bretagne 

Dans les lettres precedentes, l'ecrivain a 
eu !'occasion de signaler la particularitc de 
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la legislation anglaise en matiere de brevets, • moindre importance que celle decrite dans 
d'apres laquelle une demande de brevet peut la specificaLion provisoire. Le demandeur 
jjtre accompagnee d'une description connue pretendait qu'il avait obtenu son brevet 
sou le nom de specification provisoire et avec l'assentiment du defendeur, et que 
devanL uniquement faire connaitre la nature lorsque celui-ci avait accepte la licence il 
de l'invenLion pour laquelle on cherche a aurait du savoir que le demandeur etait 
obtcnir la protection. La date du depot de libre de rcvendiquer moins que ce qui Otait 
la demande et de la specification provisoire contonu dans la specification provisoire, s'il 
dcvient ensuite celle clu brevet; mais, pour jugeait utile d'agir ainsi pour assurer la 
divorsos causes le but precis de !'invention validite du hrevet. De son cote, le defen­
faisant l'ohjet du brevet est souvent fort deur affirmait que le demandeur etait con­
different de !'invention quo l'on pensait faire venu d'accorder une licence pour !'invention 
proteger lors du depot de la demande. La 'pc'ciale qui 6tait decrite dans la specification 
pratique permet toute sorte d'arLifices, dont provisoire, convention qui n'avait pas etc 
quelques-uns peuvent plus ou moins com- remplie, vu que le brevet concernait uno 
promottre la validitc du brevet, tandis que invention de moindre importance. La Cour 
d'antres peuvent porter prejudice a do tiers dccida en faveur du demandeur, en se l>a­
invonteurs ou font tort au public. Il arrive sant sur les termes en lesquols etait con('uo 
parfois qu'avaut de deposer sa specification Ja licence parLiculiere dont il s'agissait, eL 
complete, un inventeur s'aper<)oit qu'il n'a ne se prononc;a pas sur le moyen oppose 
pas le droit de revendiqucr son invention par le defendou·r. 
dans le sens large oti il croyait pouvoir le 
faire primitivemcnt; dans ce cas, il est na­
turellement oblige de rostreindre ou de mo­
difier la portec de l'invention qu'il reven­
dique. Quolquefois, la ::;pecifieatioll provisoire 
est redigee en termes si vag·ues et si gene­
raux, qu'il est possible de drcrire 1-:lt de re­
vendiquer dan. la specification complete une 
invention essentiellement cl'iffeTente de celle 
qui avait ete visee a l'origine ; de cette ma­
niere on s'assure un brevet de date ante­
rieure a la conception de !'invention effec­
tivement brevetee. 

Dans certaines circonstances, l'inventeur 
s'aperc;oit qu'il a etc devance de bonne foi 
par un autre; mais il a des raisons spe­
ciales pour vouloir conserver la date origi­
nale de la demande. En ce cas, il peut 
completer sa domande dans le sens indique 
a l'origine, introduire dans sa specification 
complete ce qu'il lui plait de decrire comme 
une variante evidente dans !'application de 
son invention, et faire des revendications 
distinctes pour les divers modes en lesquels 
cette invention pout etre execut6e. Un lecteur 
non initie a ce genre d'aft"aires peut trouver 
que la specification complete dont il s'agit 
est parfaitement loyale, et qu'elle concordo 
suffisamment avec la specification provisoire. 
Elle contiPnt, il est vrai, une revendication 
sans valeur; mais on pout eliminer cette 
derniere par un amendement, et ne lais::;er 
subsistor que la revendication concernant la 
variante. De cetto maniere encore, on obtient 
un brevet portant une date anterieure a la 
conception de !'invention brcvetee. On pour­
rait encore citer diverses autres manieres 
d'arriver a des resultats analogues, d'un 
caractere plus ou moins reprehensible. 

L'afl"aire Otto c. Singer a fait rossortir 
quelques-unos des 'difficultes et des incerti­
tudes resultant de l'emploi <le specifications 
provisoires. Le demandeur avait accorde 
une licence avant d'avoir depose sa specifi­
cation complete. Le preneur de licence, de­
fendeur, avait dans la suite refuse de payer 
la redevance fixee, pour la raison que le 
brevet obtenu portait sur une invention de 

L'affaire Williams c. Nye est aussi inte­
ressante en ce qu'elle accentue un point sur 
lequel on n'aurait guere cru qu'il existat 
de doutes parmi les per::;onncs expcrtes en 
matiere de brevets, bien que, certainemont, 
il ne soit pas suffisamment compris par lo 
public en general. Nomhre de personnes ont 
!'impression que toute combinaison qui est 
a la fois nouvelle et utile peut faire l'objet 
d'un brevet valable . Il est toutefois bien des 
combinaisons qui ne constituent qu'une jux­
taposition, et non une invention. Dans le 
present cas, il s'agissait de la combinaison 
d'une rna ·hine ~t hacher et d'une boudiniere, 
anciennes l'une et l'autre. Le defendeur con­
testait la validite du brevet, et la Cour a 
decide que le brevet portait sur la com­
binaison la plus simple possible d'objets 
connus, qu'il n'y avait pas suffisamment 
d'invention, et que par consequent le brevet 
etait nul. 

Dans des cas de cetto nature, il convient 
d'examiner si, en dehors des avantages ntta­
ch6s a chacun des elements combines, il 
existe un avantage additionnel pouvant etro 
attribue directement a la cornbinaison des 
deux elements connus. En d'autres termes, 
la machine a hacher et la boudinicre doivent 
etre combinees d'une rnaniere qui fasse de 
cette combinaison une invention, et l'on doit 
pouvoir attribuer un avantage precis a cot 
effort special de la faculte inventive. Pour 
illustrer cette idee par un langage emprunto 
a l'arithmetique, si les avantages resultant 
de la boudiniere sont representes par 2 et 
ceux resultant de la machine a hacher par 3, 
les avantages resultant des deux machines 
combinees ne doivent pas etre representes 
par 5 seulement, mais par un nombre plus 
grand. La question <le savoir de combien ce 
nombre depassera celui de 5, dependra de la 
somme d'invention nouvelle; l'excedent re­
presentera la valeur de cette invention ct 
les avantages pouvant etro attribues a la 
combinaison. Si le resultat ne depasse pas 5, 
il n'y aura que juxtaposition et non com­
binaison brovetable. 



La duree moyen ne des brevets, sur le 
continent, peut etre evaluee a 15 1/4 an s, 
tandis que celle des brevets britanniques 
n'est pratiquement que de 13 1/4 ans, l'in­
venteur con:-;acrant presque toujours les neuf 
premiers mois a des experiences, a l'attente 
des specifications concernant des demandes de 
brevets anterieures a la sienne, ainsi qu'au 
perfectionnement de sa specification com­
plete. Il est toutefois possible d'obtenir la pro­
longation d'un brevet britannique dans cer­
tains cas speciaux . Pour cela, il faut adresser 
au comite judiciaire du Conseil privo un e 
petition demontrant que !'invention etait 
nouvelle et meritoire et que les benefices 
realises par !'exploitation du brevet n'ont 
pas suffi pour remunerer equitablemcnt le 
brevetc. Le succes ou l'insucces d'une de­
mande semblable, comme aussi la duree du 
terme de prolongation, dependra principale­
ment de la somme realisee par l'invcnteur, 
dans son rapport avec le genie deploye I ar 
lui et avec la valeur qu'a !'invention pour 
la societe. 

Nussey et Leachman, titulaires d'un brevet 
pour une presse pour tissus et feutres, ota­
blirent que le benefice net realise par eux 
s'clevait a environ 100,000 francs. Le comite 
judiciaire reconnut l'utilite de !'invention ; 
toutefois, prenant en consideration le degre 
de merite de cette derniere, ainsi que lc fait 
que les brevetes avaient obtenu ulterieure­
m ent un brevet par lequel !'invention en 
question avait ete mise a peu pres hors 
d'usage, il estima que. la remuneration avait 
etc suffisante et rejeta la petition. 

Passant aux marques de fabrique, !'af­
faire Bodega Company ld. c. Owens, jugee 
par la Division de chancellerie de la Haute 
Cour de justice d'Irlande, presente quelques 
traits d'un interet general en ce qui con­
cerne l'usage de marques consistant en mots. 

La Bodega Company possedc une marque 
de fabrique consistant dans le mot Bodega, 
lequel a ete enregistre pour vins, spiritucux, 
liqueurs fermentees, etc., comme « ancienne 
marque », c'est-a-dire comme marque ayant 
etc en usage avant le 13 aout 1875, date de 
la loi sur !'enregistrement des marqu s de 
fabrique. Le commerce des demandeurs con­
siste a debitcr les produits indiquos plus 
haut dans des otablissements situos en 
diverses places du Royaume-Uni, et connus 
sous le nom de Bodegas. Les produits vcn­
dus pour etre consommes hors des locaux 
de la compagnie sont rnunis d'une etiquette 
portant le mot Bodega. Le defendenr ayant, 
en 1888, ouvert a Belfast un restaurant qu'il 
avait nomme Bodega, et ayant place ce 
mot sur un ecriteau au-dessus de la porte 
de son 'tablissement, ainsi que sur les cHi­
quettes des bouteilles dans lesquelles les vins 
et autres liqueurs etaient vendus, la compa­
gnie lui intenta une action en contrefa~on 

et sollicita une injunction interlocutoire. La 
Cour decida que le mot Bodega etait « un 
mot special et clistinctif »; que, bien qu'ayant 
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~ un caractere descriptif », il pouvait elrc 
enregi~;;tre cornme « ancienne marque ,,, et 
que les demandeurs avaient droit a nne 
·injunction pour ce qui conceruait le droit 
d'apposer le mot Bodega sur les produits 
de la classe pour laquelle l'enr gistrement. 
avait ete demande; en revanche, llc estima 
que !'enregistrement ne confrrait pas de 
proprieto exclusive sur le mot Bodega 
comme designation d'nn etablissemont in­
dustricl. Au cours du proces, les deman­
deurs ont etabli qu'en espagnol lo mot Bo­
dega ne se rapportait pas a des ctnhlisse­
ments du genre des lcm·q , mais <lesignait 
les locaux ott le vin est emmagasine, en 
opposition a ceux ou il est debit~. Il s'en­
suivait, d'apres eux, que ce mot n'ctait pas 
dcscripti f', mais avait le caractere d'un nO?n 
comrne1·cial, et etait susceptible de protec­
tion en dehors de toute question d'enregis­
trement. Les preuves produites par les dc­
mand.eurs tendaient a monteer qnc le public 
etait induit a prendre la Bodega du d.et'en­
deur pour un des etablissement' pour les­
quels ils jouissaient eux-memcs d'nno repu­
tation bien etablie. A cela les defendcurs 
opposaient que, leur etablissemcnt ctant a 
BeHast tandis que celui des demaudcurs 
etait a Dublin, l'emploi fait par eux du mot 
Bodega comme enseigne de leur local, ne 
pouvait porter prejudice a cos derniers. Ils 
ajoutaient en outre que deux per ·onnes 
avaient fait usage precedemment de ce meme 
mot. et que celui-ci etait frcqucmment em­
ploye en Angleterre et en Ecossc pour desi­
gner une taverne d'ordre superieur. Dans 
son jugement, la Cour declara que les de­
mandeurs avaient droit a la protection, non 
que !'enregistrement du mot Bodega comme 
marque pour vins ou liqueurs put etrc 
otendu a l'enseigne de leurs etablisscments, 
mais parco que les principes du droit com­
mun interdisaient au d6fendeur de conduire 
ses affaires de maniere a induirc lc public 
en erreur, et a loser ainsi dircctement los 
interets des demandeurs. 

Une autre question importante pour les 
proprietaires de marques d fabri<Iu e s'est 
elevee dans l'aiiaire Hart c. Colley : il ::;'agis­
sait de savoir si une personne ayant depose 
une marque pour une certainc classe de 
marchandises avait le droit de se phtindro 
de !'apposition, faite par un tiers, de cette 
marque sur des marchandises appartenant a 
une autre classe . Le demandeur vend du 
papier pour cabinet d'aisanccs, en longues 
bandes enroulees en forme de rouleaux. 
Pour etre utilises, ces rouleaux sont fixes a 
un support de metal. Le demandeur avait 
depose et employait habiturllcment une 
marque de fabriqne consistant dans la re­
presentation d'un des supports susmen­
tionnos muni d'un rouleau de papicr. Cette 
marque etait enregistree dans la classe 6, 
qui est une de celles qui sont consacrees 
aux objets de metal; mais, dan la pratique, 
ello etait apposee sur l'enveloppe de papier 
qui entourait chacun des rouleaux, ceux-ci 
etant, cela va sans dire, vcndus indepen-

damment des supporls mctalliques. Les 
marques destinees anx produits en papier 
rentrent dans la clas8e 3D, mais la marque 
en question n'avaiL pa , ete enregi. tree dans 
cette classe. Le defendeur vewiait des rou­
leaux de papier conditionnes de la meme 
maniere que cenx du demandeur, et r en­
fermes dans une cnvcloppe portant une 
marque a peu pr(~s identique a b sienne. 
La Cour a jugc <iUe le demandcur n'etait 
pas en droit d'intonter une action pour !'u­
surpation d'une marque apposee sur des 
produits en papier, mais no'1 enregistree 
dans la classe a laq uelle appartienncnt ces 
produits. Quant a. la question de savoir si 
le defendeur avait imite les demandeurs 
dans le conditionnemcnt de leur niarchan­
dise, et s'il avait fait cela dans rintention 
de creer une confu~ion entl'e ses propres 
produits et ceux du demancleur, la Cour a 
estime que !'intention frauduleuse avai.t ete 
etablie, et a decide sur ce point en faveur 
de ce dernier. 

Le reglement determinant !'application de 
la loi de 1883 di vise les marchandises en 
50 classes, et il est de la plus grande im­
portance qu'une marque soit enregistree 
dans chacune des cla~ses comprenant des 
marchandises pour lesquelles son proprie­
taire desire jouir de la protection legale. Il 
arrive partois que !'administration a une 
maniere de voir inattenduc quant a la classe 
a bquelle appartieunent certains produits, 
et l'on peut se demander si le proprietaire 
serait prot6ge au cas ou !'administration se 
serait trompee. On pourrait citer plusieurs 
cas ou elle a insiste sur une classification 
arbitraire et douteuse ; mais d'habitude la 
marque n'a pas encore de valeur au mo­
ment du depot, et le demandeur envisage 
que la chose n'a pas assez d'importance 
pour justifier un appol. 

Parmi les memoires lus rocemment dans 
les seances de l'Institut des brevets, il en 
est un sur la « proprietc indivise en matiere 
de brevets », present' par M. C. M. Owen, 
avoue et membre associe de l'Institut, qui 
parait de nature a devoir interesser les bre­
vetcs etrangers aussi bien que ceux de la 
Grande-Bretagne. Uno autorite eminente a 
pose en principe que, lors<Ju'un ]Jrevet ap­
partenait en commun a plusieurs personnes, 
chaque co-propriotaire pouvait ctSd.er la part 
lui appartenant et poursu.i vrc en contrefa­
~on, et qu'il pouvait aussi exploiter le brevet 
lui-meme ou accord.er des licences d'exploi­
tation. Il a ete juge que chacun des ayants 
droit pouvait garder pour soi . tout profit 
retire par lui de !'exploitation, mais on peut 
encore se demander . 'il n'a pas it tenir 
compte a ses co-pro]Jrietaire de ce qu'il 
re~oit pour les licences. M. Owen a dit a 
ce sujet : « Une question fort importantn est 
« celle de savoir si chacun des co-proprie­
« taires a le droit de faire usage du brevet 
« a son profit, sans devoir Ci t aucune rna­
~ niere tenir compte aux autres proprietaires 
a: des benefices qu'il realise, et s'il peut en 
« outre, sans consulter ses co-proprietaires, 
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« accorder des licences aux conditions qu'il 
« juge convenables et en empocher le pro­
oc duit. Il est evident que si ce droit existe, 
« l'effet en sera desastreux pour toute per­
« sonne croyant que, du moment qu'elle a 
« part a un brevet, elle doit avoir part aux 
11. profits de toute nature qui peuvent en 
« decouler ll, L'auteur examine ensuite toute 
la question sous ses divers aspects juridiques, 
et propose quelques dispositions legislatives 
par lesquelles on pourrait eviter certaines 
difficultos pouvant facilement se presenter 
dans la pratique. La question traitee est 
trop complexe pour qu'il soit possible do 
resumer utilement, ou rneme intelligible­
ment, le momoire de M. Owen. Mais ceux 
de vos lecteurs qui d<Ssireront connaitre les 
propositions suggerees a l'auteur par sa 
longue experience:. pourrout probablement 
obtenir un exemplaire du memoire en adres­
sant une demande a cet eil'et au secretaire 
de l'Institut des agents de brevets, 19 Sou­
thampton Buildings, Londres. 

G. G. M. HAHDINGHAM. 

STATISTIQUE 

SUISSE. - STATISTIQUE DE LA PROPRI:8TE 
INDUSTRIELLE POUR 1889. 

l. BREVETS D'INVENTION. 

A. Renseignements divers. 

Dans ces premieres indications , nous fai­
sons figurer tout ce qui concerne la periode 
du 15 novembre 1888 au 31 decembre 1889 ; 
de cette far;on, on disposera de renseigne­
ments complets des l'entree en vigueur de 
la loi sur 1es brevets. 

Le nombre de brevets provisoires, deilnitifs 
et additionnels, et de certificats de protection 
provisoire aux expositions, s'est eleve a 1,951. 
De ce nombre, 32 demandes ont ete rejetees 
et 47 retirees jusqu'a fin 1889. Enfin, 1,G52 de­
mandes ont ete admises, et 220 restaient a 
l'examen. 

Il a ete enreg'istre 1,650 brevets, dont 
605 brevets provisoires, 1,001 brevets defi­
nitifs et 44 brevets additionnels ; en outre, 
2 certificats de protection temporaire aux 
expositions ont ete delivres. 

On a paye 249 taxes pour la deuxieme 
an nee. 

Pour 123 brevets on s'est mis au benefice 
de l'article 32 de la loi, qui accorde un delai 
de 7 mois pour faire valablement breveter 
en Suisse une invention deja protegee dans 
un pays appurtenant a l'Union pour la pro­
tection de la propriete industrielle. 

Les radiations effectuees (toutes ensuite do 
renonciation), se sont elevees a 4; les ces­
sions de brevets enreg·istrees ' a 20 ; les 
licences, a 7; les nantissements, a 4. 

Dans 9 cas on a reclame et obtenu, con­
formement a l'article 8 de la loi, la faculte 
de differer jusqu'au commencement de la 
4me annee le payement des trois premieres 
annuites. 
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Des avis prealab1. es et secrets, en nombre l (Cour de circuit du district o?ental d~ Missouri, division 
limite (57) vu le personnel restreint du Bu- de l'est, 27 septembre 1889. - Etats-Ums c. Koch.) 

reau des brevets, ont ate donnes conforme- Une action penale ayant ete intentee au 
ment aux dispositions de l'art. 17 de la loi. nomme Koch pour contrefa<;on d'une marque 

Il a et !S expedie pres de 1,200 avis relatifs de fabriqu e, le dMendeur opposa un certain 
a des omissions, erreurs ou inegularites. nombre d'exceptions et pretendit en particu-

Les confrontations ( examens tendant a lier qu'il ne pouvait etre intente d'action pe­
constater l'existence du modele et son iden- nale en vertu de la loi federale de 1876. 
tite avec ]a description deposee) effec tuees Le juge Brewer fit porter son examen sur 
au dehors par les soins d'experts designes cette seule exception, et rendit le jugement 
par le Burea u des brevets se sont elevees suivant: 
a 73. 

Le Bureau s'es t vu 63 fois dans l'impos­
sibilite d'admettre l'existence du modele de 
!'invention. La presentation de photogra­
phies ne reproduisant qu:imparfaitement, ou 
meme ne reproduisant pas du tout les par­
ties revendiquees de l'invention, est la cause 
presque unique de ces re l'us. 

Un seul recours au departement compt~ ­

tent a ete interjete. Il n'etait pas encore 
regle a fin decembre 1889. 

B. Repartition par pays des brevets d'in­
vention delim·es du 15 novembre 1888 

au 31 decembre 1889. 

Total 1,650, dont 1,606 brevets principaux 
et .V1 brevets additionnels. 

Suisse 714 = 43 °/o. 
Etranger 936 =57 °/o, dont : 

Allemagne .. . 
France .... . 
Autriche-Hungrie. 
Grande-Bretagne. 
Etats-Unis .. 
Belgique .. 
Italie .... 
Danemark. 
Espagne. 
Suede et N orvcge. 
Russie ..... . 
Luxembourg· .. . 
Pays-Bas .. 
Portugal. 
Japon .... 

~44 

202 
86 
77 
48 
22 
18 
15 

7 
7 
6 
1 
1 
1 
1 

II. DESSINS ET MODELES INDUSTIUELS. 

Enregistrements effectues du fer juin au 
31 decembre 1889. 

d , ~ Dcssins . ,..,'8 ep6ts comprenant 
' Modeles. 

TOTAL. 

910 
443 

1,363 

(A suivre.) 

JURISPRUDENCE 

ETATS-UNIS.- MARQUES DE FABRIQUE.­
LOIS DE 1870 ET DE 1876. -ACTION PENALE. 

Il n'y a pas d'action penale en vertu de 
la loi sur les mw·ques de 1876. 

Cette loi est tombee en meme temps que 
celle de 1870 'N!glant l'enregistrement des 
marques de fabrique, laquelle a ete decla­
r·ee inconstitutionnelle par la Gaur supreme 
des Etats-Unis. 

La loi de 1876 n'a pas ete remise en vi­
gueur par la loi de 18 81. 

J'ai a me prononcer sur une action penale 
intentee en vertu des statuts des Etats-Unis 
sur les marques de fabrique. Cette action a 
ete renvoyee par la Cour de district a cette 
Cour, et il lui a ete oppose une question pre­
judicielle. Plusieurs arguments ont ete pre­
sentes a l'appui de cette derniere, mais je 
n'en examinerai qu'un seul. 

Voici quel est l'historlque de la legislation 
sur les marques-de fabrique : En 1870 le Con­
gres adopta un statut reglant !'enregistrement 
des marques de fabrique, statut dont les effets 
etaient de nature generale. En 1876 il adopta 
un nouveau statut etablissant des penalites 
pour les infractions commises contre les droits 
acquis par !'enregistrement des marques de 
fabriqne. Des actions penales furent intentees 
en vertu de ces statuts, et une d'elles fut por­
tee devant la Cour supreme ensuite d'une di­
vergence d'opinion entre les juges de district 
et de circuit. Dans cette affaire, connue sous 
le nom d'afl'aire des marques de fabrique et 
rapportee dans 100 United States 82, la Cour 
supreme decida, qu'en adoptant la loi de 1870~ 
le Congres avait outrepasse ses droits cons­
titutionnels. Dans son arret, elle fit entrevoir 
qu'il etait possible que la « clause commer­
ciale » de la constitution conferat au Congres 
le droit de legiferer sur les marques de fa­
brique employees dans le commerce de ce 
pays avec les nations etrangeres, dans le 
commerce entre les Etats de l'Union et dans 
le commerce avec les tribus indiennes. Im­
mediatement apres, le Congres adopta la loi 
de 1881, qui regle !'enregistrement des mar­
ques de fabrique employees dans le commerce 
avec l'etranger et avec les tribus indiennes, 
mais il ne retablit pas la loi penale de 1876. 
Quant a la loi de 1881, elle ne fait aucune 
allusion directe a la susdite loi penale. 

Le gouvernement pretend que, bien que la 
loi de 1870 n'ait jamais eu d'existence legale, 
vu l'arret declarant qu'elle outrepassait la 
competence du Congres, et bien que par ce 
fait la loi penale de 1876 ait ete privee de 
toute base, cette derniere loi n'en etait pas 
moins un acte legislatif valide, dont les efl'ets 
avaient ete suspenclus jusqu'a l'entree en vi­
gueur de la loi sur !'enregistrement des mar­
ques de fabrique de 1881, et qu'a ce moment 
elle etait devenue executoire comme loi eta­
blissant des penalites pour les infractions 
commises contre les droits resultant de la 
loi de, 1881. 

A la fin de l'arret rendu par la Cour su­
preme dans l'affaire des marques de fabrique, 
le juge Miller a fait mention de la loi penale 
de 1876, et s'est exprime en ces termes: 



« Si, dans les allusions que nous avons 
« faites au cours du present arr~t relative­
« ment ala legislation du Congres en matiere 
«de marques de fabrique, nous avons vise 
« principalcment la loi de 1870 et le repara­
« tions civiles ctablies par elle, la raison en 
« est que les delits correctionnels prevus par 
« la loi de 1876 se rapportent expressement 
« et uniquement aux fraudes, contrefa<;ons et 
« abus qui concernent des marques de fabri­
« que enregistrees selon les dispositions de la 
<<premiere de ces lois. Si cette loi est incons­
<< titutionnelle, et que l'enregistrement etabli 
«par elle ne confcre aucun droit . legal, il 
« s'ensuit que la loi penale destinee a faire 
« respecter ce droit tombe en m~me temps 
«que ce droit lni-meme. » 

Ces paroles on t une portee generale et oten­
due · si elles sont prises dans leur significa­
tion usuelle, et considerees comme concernant 
une matiere portee regulierement devant la 
Cour supreme et regulierement jug~e par elle, 
elles constituent une decision de la Cour por­
tant que la loi penale de 1876 est tombee en 
meme temp que la loi civile de 1870. M ais 
lo representant du gouvernement pretend que 
ce lnngnge ne doit pas necessairement etre 
interprete de la maniere qui vient d'Mre in­
diqlH~e : d'apres lui, tout ce qui etait en litige 
davant la Cour supreme, P-t par consequent 
tout ce qui avait a etre decide par elle, etait 
que la loi penale etait sans force, ans base, 
pnrce que la loi civile qu'ellc devait renforcer 
manquait d'existence legale. Admettant qu'il 
en soit ainsi, et que comme cela vient de 
nou etre expose, la question dont il s'aait 
n'ait jamais ete examinee ni rcsolue par la 
Cour supreme, - car la loi de 1881 n'exis­
tait pas a ce moment, - il reste encore la 
question de savoir si une loi penale destinre 
a reprimer la violation d'un droit purement 
statutaire (c'est-a-dire decoulant d'une loi 
ecrito) peut etre maintenue' alors que ce 
droit statuLaire n'existe pas et que l'existence 
ult(.~ rieure d'un droit semblable depend de la 
volonte des Congres ulterieurs. S'il oxistait 
uno loi accordant un droit statutaire et com­
prenant une section ou des penalite seraient 
t~dicLrcs contre ceux qui violeraient ce droit, 
il n'est pas douteux que, des le moment ou 
la partie de la loi accordant le droit en ques­
tion cesserait d'etre en vigueur, la loi tout 
entiere tomberait du meme coup; la regie 
est-elle .ditferente quand les dispositions pe­
nales font l'objet d'une loi independante, vo­
tee par une legislature subsequonte? II va 
sans dire que des lois se rapportant au meme 
objet doivent etre considerees comme etant 
in pari materia, encore qu'elles soient en­
trees en vigueur a des epoques ditferen tes. 
Cela est expo e dans les termes suivant par 
Dwarris, a la page 189 de son ouvrage sur 
les statuts : 

0: 11 est bien etabli en droit que toutes les 
« loi in pari mater·ia doivent etre envisa­
« goes comme constituant une seule loi; elles 
« doivent etre comparees l'une avec l'autre 
~ quand il s'agit de donner une interpretation 
«legale, car il faut les considerer comme ba-
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« sees sur le meme systeme et comme pour­
« suivant le meme but. (Citation de quelques 
'cas.) Si une loi interdit de faire une chose, 
(( et qn'une autre loi de date po ·torieure edicte 
« une penalite contre la personne qui fait cette 
e: chose, les deux lois seront consider(~es comme 
« constituant un seul statut. » 

Cette citation s'applique au present cas. Le 
droit otabli par une loi et la penalito rtablie 
par une loi subsequente doivent etre consi­
dorcs comme appartenant a une meme loi. 

Mais comme il a etc objecte que la pre­
miere loi n'avait jamais eu d'existence legale, 
nous allons envisager la question en suppo­
sant que la loi penale seule ait existo. Si une 
loi semblable est valide, la question de sa 
voir si elle aura une action effective depend 
de la legislation ulterieure. Le droit du Con­
gres de Iegiferer en vue d'oventualitos futures 
ne saurait faire I' objet d'aucun doute; ses 
lois peuvent viser l'avenir et etre ~mbordon­
nees a l'accomplissement de certains evene­
ments. En cas de guerre civile, le Congres 
pourrait, cela va sans dire, deer 'ter valable­
ment que certaines taxes seraicnt port;ues 
apres la fin de la guerre. Mais, dans lo cas 
actuel, l'entree en vigueur de la loi ne de­
pendait pas de circonstances extel'i ures, mais 
uniquement de la volontcS des Congres ulte­
rieurs. Aucune duree ~ aucun changoment 
possible dans les ovenements exterieurs ne 
pouvaient rendre la loi executoire. Si une 
legislation semblable n'est pas absolument 
invalide elle est assuroment peu heureuse. 

De plus, et malgre la nullite de la loi de 
1870, il faut bien admettre comme un fait 
que les peines etablies lors de 1' 'la.boration 
de la loi de 1876 se rapportaient aux dispo­
sitions contenues dans la loi precedonte. Peut­
on croiro que le Congres eut edicte de telles 
peines pour des infractions commises contre 
!'enregistrement des marques de fabriquo, si 
la loi large, generale et etendue de 1870 n'a­
vait pas ete supposee comme existante? Dans 
!'affaire des marques de fabrique, on a insiste 
avec force aupres de la Cour supreme sur 
!'argument consistant a dire que, puisque le 
Congres etait competent pour legiferer sur 
certains points determines en matiere de 
marques de fabrique, la Cour devait laisser 
subsister la loi sur ces points-Ia, mais la Cour 
a repondu avec raison qu'clle ne pouvait ad­
mettre avec certitude que le Congre eut fait 
une loi quelconque, s'il avait su que sa com­
petence legislative n'otait pas complete, mais 
etait limitee a certains cas speciaux. De 
meme, et a plus forte raison encore, on doit 
envisager que si, en etablissant les peines, 
le Congres est parti de la thoorie que sa 
competence legislative etait generale et eten­
due, il est impossible de presumer qu'il eut 
edicte les memes peines au cas ou il aurait 
su qu'il n'avait qu'une competence limitee 
et restreinte. 

D'ailleurs, si lors de !'adoption de la loi 
de 1881 le Congres avait voulu que de. peines 
fussent infligees a ceux qui viendraient a 
violer les droits confere par cette loi, ou 
que la loi de 1876 fu t remise en vigueur et 
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mise en correlation avec la loi de 1881, il 
ellt ete fort simple de le lire. Le silence de 
la loi a cet ogard e t une preuve evidente 
qu'elle n'entendait pas que la loi penale fU.t 
considerce c.omme partie integrante de la loi 
valide actuelle . Et cette supposition est ap­
puy6e par le fait que le Congr 1s avait so us 
les yeux le passage de l'arret de la Cour 
supreme ou il est dit fort clairement que la 
loi de 1876 a ce se d'existor en meme temps 
que celle de 1870. Quello que soit la portee 
en tiere de cette drcision ou la competence 
grnerale que peut avoir le Congrcs d'edicter 
des peines pour la violation de droits non 
encore oxistants, le Congres (~.tait en pre­
sence de l'afflrmation de la Cour d'apres la 
queUe la loi de 187G otait tombee, et s'il 
avait voulu que cotte loi fut conservee et 
retablie, ou qu'il fllt inflige des peines pour 
la violation de la loi de 1881, il faut croire 
qu'il l'aurait dit expressoment. 

Ces considerations me donnent la con­
viction tres ferme que la loi de 1876 a cesse 
d'exister en meme temps que celle de 1870, 
comme l'a dit la Cour supreme, qu'elle est 
lettre morte au meme titre que la Ioi de 
1870, et qu'elle n'a pas ete retablie ou remise 
en vigueur par la loi de 1881. La loi etant 
envisagee de cette maniere~ il va sans dire 
que !'exception opposee par le defendeur 
est reconnue valahle. J e n'ai pas examine 
les autres questions soulevees par le deren­
deur. Du fait que j'ai touche ce point 
unique, il ne faudrait pas conclure que je 
sois en desaccord avec les vues qui viennent 
d'~tre exprimees par mon confrere Thayer. 

J'ai cru devoir baser mon jugement sur 
l'invalidite de la loi de 1876, afin que, si rna 
maniere de voir est correcte, l'affaire ne 
puisse pas etre reprise moyennant un chan­
gement de forme dans l'acte d'accusation. En 
!'absence d'une lCgislation penale etablie par 
le Congres, il ne saurait y avoir d'action 
pen ale. 

GRANDE-BRETAGNE. - BREVET D'IN 
VENTION. - DEMANDE DE BREVET ANTE­
RIEURE POUR LA MEME INVENTION. - OPPO­
SITION. - DELAIS DE PRIORITE ETABLIS PAR 
LA SECTION 103 DE LA LOI ANGLAISE.- ART. 4 
DE LA CONVENTION DU 20 MARS 1883. 

(Decision de !'attorney-general du 5 decembre 1889.) 

Un A.mericain du nom de Main avait 
demande aux Btats-Unis, le 18 avril 1887, 
un brevet pour machines dynamo- E:Hec­
triques et moteurs electriques. Le 18 no­
vembre suivant il deposa dans la Grande­
Bretagne une demande de brevet pour la 
meme invention ; mais un nomme Mordey 
fit opposition a la delivrance du brevet bri­
tannique, pour la raison que la meme in­
vention avait deja ete brevetee ensuite d'une 
demande anterieure, faite le 8 juin 1887. 

Le deposant ne conte -ta point que les 
parties de son invention visees par l'oppo­
sant ne fussent similaires a certaines parties 
de !'invention de ce dernier; mais il de­
manda qu'en vertu de la Convention inter-
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nationale de 1883, sa demande fllt datee du 
18 avril1887, pour correspondre avec la date 
de la demande de brevet deposee par lui en 
Amerique. L'opposant rrpondit en lui deniant 
le droit de faire antidater son brevet, 1o parce 
que la demande n'avait pas etc deposee en 
Angleterre dans les 7 mois, comme l'exi­
geaient la section 103 de la loi de 1883 et 
l'article '-'= de la Convention; 2o parce qu'en 
antidatant la demande du dcposant, on au­
rait lese les droits de l'opposant, alors que 
l'article 4 de la Convention reservait ex­
pressement les droits des tiers. 

Le controleur, qui avait a prononcer sur 
!'opposition, donna raison au deposant, et 
decida que sa demande de brevet devait 
porter la date de celle deposee en Ame­
rique. Solon lui, la demande avait ete faite 
dans les delais etablis par la loi, car les 
mots « dans les sept mois. . . . a partir de 
la demande de protection dans l'Etat etran­
ger )) signifiaient : <l dans les sept mois a 
partir de la date de la demande ». Quant 
au second moyen de l'opposant, concernant 
les droits des tiers reserves par }'article 4 
de la Convention, le controleur estima qu'il 
ne pouvait ~tre pris en consideration, vu 
que la section 103 de la loi de 1883 ne re­
produisait pas cette reserve. 

L'opposant appela de cette decision. 
L'avocat du deposant, M. Griffin, souleva 

une question prejudicielle, soutenant que la 
section 103, appliquee par le controleur, ne 
prevoyait pas d'appel. 

M. Aston, avocat de l'opposant, repliqua 
que l'appel pouvait se baser sur la sons­
section 3 de la section 11. (1

) 

L'attorney-general, Sir R. Webster, de­
clara qu'a son avis l'appel etait admissible, 
et, apres avoir entendu les plaidoyers des 
avocats, rendit le jngemcnt suivant : 

« Le prc~sent cas est d'une difficulte ex­
treme. J'espere sincerement qu'on trouvera 
quelque moyen de prendre l'avis d'hommes 
plus eclaires pour diriger les officiers de la 
loi dans la maniere dont ils doivent appli­
quer cette section 103. A mon sens, la deci­
sion du controleur est correcte. Je partage 
completement !'opinion exposee par l'appe­
lant sur plusieurs points. J'admets, par 
exemple, la maniEn·e de voir d'apres laquelle, 
dans la section 103, les mots « s'il plait a 
« Sa Majeste de conclure avec le ou les gou­
« vernements d'un ou de plusieurs Etats 
( etrangers », se rapportent ala meme chose 
que les mots « un des :Etats contractants » 

dans l'article 4 de la Convention. J'admets 
pleinement qu'il doit y avoir eu une de­
mande claus un des Etats ccntractants. J'ad­
mets de meme que la disposition dont il 
s'agit ne s'applique qu'a un Etat qui a con­
clu un arrangement avec l' Angle terre par 
l'intermediaire de Sa Tres Gracieuse Ma­
jeste. Mais je montrerai plus loin que, bien 

(1) , L'offtcier de la loi entendra, si cela est demand{), le 
, dema.ndeur et toute pe_rsonne ayaut fa.it une notification 
, eemulable et qui lui semblera avoir le droit de faire op­
, position a la dlllivrance du brevet, et il dllcidera si la 

, dlllivrance doit ou non a.\'oil' lieu. " 
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que cet argument pnisse etre parfaitement 
fonde, il ne me parait pas s'appliquer a la 
difflcnlte de la pr<;sente cause. 

« J'ai signah1 dans mon jugement sur }'af­
faire L'Oiseau et Pierrard quelques-unes des 
di!'ficultes qui m'ont fort embarrasse quand 
je me suis occupe de cette matiere ; et si je 
n'eusse examine la question tres soigneuse­
ment a cette epoque et qne je n'y eusse en­
core rMlechi depuis, j'aurais pris mon temps 
pour bien peser mon jugement dans la pre­
sente afiaire. Mais jc ne vois aucune diH'e­
rence entre les principes que j'ai exposes 
alors et ceux que je dois appJiquer mainte­
nant. Comme je l'ai deja dit, j'espere qu'on 
trouvera le moyen, si cela en vaut la peine, 
d'eprouver la justesse de mon jugement, que 
je ne formule qu'avec uno h(~sitation et des 
dontes bien granrls. 

(( Il me parait que la section 103 a cree 
certains droits statutaires, et que l'un de 
ces droits consiste en ceci, que si une de­
mande est deposee dans un Etat contrac­
tant, l'auteur de ce depot peut, dans les 
sept mois qui suivent la date de ce dernier~ 
operer le meme rlepot dans un aulee Etat 
contractant, et que, s'il a use de ce droit, il 
a acquis un droit statutaire de priorite sur 
d'autres deposants, pour !'obtention, dans ce 
dernier Etat, d'un brevet date du jour du 
depot de la demande dans l'Etat etranger. 
J e ferai de nouveau remarquer que ces mots 
n'ont pas ete inseres dans la loi sans avoir 
ete dllment peses, car, ainsi que M. Griffin 
me l'a rappele, et ainsi que je l'ai signale 
moi-meme dans le jugement sur l'affaire 
L'Oiseau et Pierrard, cetle rrdaction a ete 
remaniee par le Parlement en 1880. C'est 
pourquoi, si nous n'avions a tenir compte 
que de la teneur de la sr> ction 103, il me 
parait presque evident qn'etant donne un 
Etat contractant et un deposant de bonne 
foi, ce dernier pourrait revendiquer les droits 
ctablis par )a section 103 pendant los sept 
mois qui suivraient la date de son premier 
depot. Je tiens a dire que, dans le present 
cas, j'admets que !'invention pour laquelle 
M. Main a demande un brevet est identique 
avec celle qui est decrite dans la specifica­
tion amcricaine : personne ne s'attendra, je 
presume, a ce que je formu)e un jugement 
a ce sujet, vu qu'aucune des parties n'a sou­
leve une question de ce genre. 

« On a dit que la Convention reservait 
les droits des tiers, et que les conditions 
auxquelles Sa Majeste avait traite devaient 
etre inferees de la Convention. Mais nous 
devons faire observer que les mots « sous 
<<reserve des droits des tiers >> ne se trouvent 
nulle part dans la loi. Ils ne se trouvent 
que dans la Convention, et ne tirent par 
consequent aucune force d'un texte statu­
taire. Au contraire, leur force depend de la 
signification qu'ils ont dans le contrat in­
tervenu entre les deux Etats. Il est tout 
a fait evident que bien des droits des tiers 
doivent etre aH'ectes par le fait de l'antidate 
etablie par la section 103. On n'a qu'a se 
rendre compte du fait que les autres depo-

sants sont des tierces parties au sens de la 
section 103. Mais q-b.and on en vient a la 
Convention elle-meme, il faut se souvenir 
que les mots « sous reserve des droits des 
«tiers » se trouvent dans l'article 4, et quo le 
reste de cet article parait interpreter les 
droits des tiers d'une maniere tres etroite, 
car il statue que, « en consequence, le depot 
(( ulterieur ne pourra etre invalide par un 
« autre depot ». Or, si les mots « un autre 
« depot » ne se rapportent pas a un depot 
opere par un tiers, je ne vois pas a quoi ils 
pourraient se rapporter. On ne ·saurait pre­
tendre qu'ils visent un autre depot fait par 
la meme personne ; ce serait une interpreta­
tion si restrictive que j'aurais peine a croire 
qu'on ait entendu la chose ainsi. Si les 
mots en question se rapportaient a un autre 
depot de la m~me personne, ce depot ne se­
rait pas invalide du tout, car cette personne 
serait le premier demandeur ; il doit done 
s'agir d'un -depot e:ffectue par quelqu'un 
d'autre. Mais alors, comme je l'ai fait re­
marquer, la publication de !'invention n'a 
pas pour effet d'invalider le depot ulterieur. 

« Si j'appelle !'attention sur la Conven­
tion, ce n'est que pour montrer que la re­
serve relative aux droits des tiers, qui est 
contenue dans la premiere partie de !'ar­
ticle 4, doit etre mise en rapport avec !'in­
terpretation donnee de ces mots dans le 
second paragraphe du me me article. J e re­
viens done a la section 103, qui est apres 
tout le seul objet sur lequel doive porter 
mon jugement, a moins que les termes de 
la Convention ne soient de nature a priver 
le client de M. Griffin de ses droits dans ce 
cas special, et j'ai doj a montre qu'il n'en 
etait pas ainsi. Qu'etait done le client de 
M. Aston? Il n'etait qu'un premier depo­
sant. On ne saurait pretendre qu'a la date 
de !'ordonnance du. Conseil, (1

) ou a celle du 
depOt opere par Main, Mordey fut autre 
chose qu'un deposant anterieur . Je ne for­
mule aucune opinion sur la question de sa­
voir si la section 103 serait on non appli­
cable a ce dernier au cas ou son brevet 
aurait ete scelle, ou sa specification provi­
soire aurait etc deposee, et ou il aurait ete 
lui-m~me un brevete anterieur. Il me semble 
que l'on peut discuter serieusement la ques­
tion de savoir si un brevete anterieur ne 
serait pas hors de la sphere d'action de la 
section 103, en sorte que ses droits ne soient 
pas atteints par elle, et il se peut qu'on soit 
ici en presence d'un des droits des tiers que 
l'article 4 entend proteger; dans le cas par­
ticulier, toutefois, Mordey n'etait qu'un pre­
mier deposant. Ayant ete le premier a de­
poser la demande de brevet pout·l'invention 
dont il s'agit, Main avait, a mou avis, le 
droit de venir efl'ectuer son depot en Angle­
terre; non toutefois pendant tout le delai 
de sept mois, mais pendant la partie de ce 
delai qui restait a courir apres la date de 
!'ordonnance du Conseil. Voila ou git la dif-

(1) Ordonnance declarant !'application de la section 103 
aux Etats-Unis, apr~s !'accession de ce pays a 11Union de 
la. proprietll industrielle. 



fLculte. Si Main ale droit de venir drposer sa 
dcmande, comme jc l'ai fait remarquer dans 
l'ail'aire L'Oiseau et Pierrard, il a aussi celui 
d'exiger que son brevet soit antidate, et ni 
moi ni 1e ~ontr6leur ne sommes compe­
tcnts pour lui imposer des restrictions ou 
des conditions quelconques relativement a 
la delivranee de son brevet ..... >> 

TTALIE. -- BREVET D'INVENTION. - BRE­

VETS ETRANGERS ANTERIEURS. - OBLIGATION 

DE DEMANDER UN BRl<;VET D'IMPORTATION. -

NULLITE. 

(Tribunal de Milan. - Soc. pour l'industrie chimique de 
BA.le c. Aktiengesellscbaft ftir Anilinfabrikation de Berlin.) 

En 1881±, Paul Bcettiger a pris en Alle­
magne un brevet pour une invention in­
titulee: P'rocede pour Za fabrication de 
malieres colorantes azoi"ques au moyen de 
la combinaison de sels tetrazodiphenyls 
avec les naphtylamines L et B et leurs 
acides mono et bisulfo. Apres avoir, la m~me 
annee, fait breveter son invention en France, 
en Angleterre, en Autriche et en Russie, l'in­
venteur a vcndu to us ses brevets a 1' Aktien­
gesellschaft fiir Anilinfabrikation de Berlin. 
Enfin, cette derniere, desirant etend.rc son 
privilege a l'Italie, a demande et obtenu 
dans ce pays, en 1888, un brevet pour la 
m~me invention, sous le titre de: Procede 
pour la fabrication des matieres colorantes 
qui teignent directement le eaton non 
mordanee. 

Pendant ce temps, la Societe pour l'in­
dustrie chimique a Bale introduisnil et ven­
dait en Italic, sous le nom de couleurs 1J0u1· 
eaton naturel, des produits a !'aniline fa­
briques par elle, que l' Akticngesellschaft 
estimait avoir ete fal>riques d'apres son pro­
cede brevetc. Pour mettre fin a ce qu'elle 
considerait comme une violation de son bre­
vet, l'Aktiengesellschaft fit saisir les produits 
de la Socirte baloisc et provoqua contre ello 
uno action en con Lrel'nc;on ou elle se porta 
partie civile. La mn.ison ba1oise opposa, 
comme demandcs reconventionnelles et prin­
cipales, deux exceptions tendant it faire 
declarer: 1o la nullitc dn brevet italien comme 
ayant cte demandr ~ans droit; 2° l'incfiica­
citc de ce dernier pour cmpecher l'inlrodnc­
tion, la fabrication et la vente en Italie do 
malieres colorantes propres a tcindrc le 
coton natnrel. 

Le Tribunal a examinP les exceptions sou­
levees contre la validite du brevet, et les a 
reconnues fondees. Nous resumerons les 
principaux motifs de son jugement. 

La publicitc donnEle a l'in vention de Beet­
tiger par les divers brevets ctrangers qu'il 
avait obtenus quatre ans auparavant, pri­
vuient cette inveution de la nouveaute re­
quise par l'article 3 de ln. loi italienne pour 
!'obtention d'uu brevet d'invention. Mais, 
plus large en celu que la plupart des legis­
lations etrangeres, la loi itulienne ne refuse 
pas toute protection legn.le aux inventions 
divulguees par le fait des brevets obtenus 

LA PROPRIETE INDU TRIELLE 

dans d'autres pays . Voici les termes de la 
disposition dont il s'agit: 

« Art. !1:. Une nouvelle invention ou de­
« couverte industrielle deja privilegiee a 
« l'etranger, bien que publiee par l'effet du 
« privilege <\tranger, confere a son auteur 
« ou a ses ayants cause le droit d'en obtenir 
« le privilege dans l'Etat, pourvu que le cer-
11 tificat de privilege soit demande avant l'ex­
« piration du privilege etranger, et avant 
«que d'autres n'aient librement importe et 
cr mis en ceuvre dans le royaume ladite in­
« vention ou decouverte. » 

La seule difference qui existe entre les 
effets du brevet d'inven tion ordina.ire et ceux 
du brevet d'importation prevu par !'article 4 
consiste dans la duree de la protection: 

cr Art. 11. La duree d'un privilege pour 
« une invention ou decouverte fa.isant !'objet 
« d'un privilege a l'etranger ne peut exceder 
([ celle du privilege etranger concede pour le 
« terme le plus long, et ne pourra en aucun 
« cas depasser 15 annees. » 

De plus, la loi prescrit une forrnalite spe­
cia.le pour la demande de brevets de cette 
nature: 

«Art. 21. Ala demande doivent etre joints: 
« •••• -1:o Le titre, original ou en copie 
<< certifiee, constatant le privilege accorde a 
« l'etranger, quand la demandc concerne un 
«brevet d'imporLation. >> 

D'apres les di~positions transcrite~ ci-des­
sus, !'invention de Bcettiger ne pouvait etre 
protegee qne par m1 brevet d'importation, 
dont la cluree aurait ete limitee par celle du 
brevet prc~cdent concede pour la duree la plus 
longue. Mais, pour jouir de cette protection, 
la Societe proprietaire de l'inven lion aurait 
du, lors de la demande, tlfSclarer que cette in­
vention avait deja ete brevelee dans d'autres 
pays, et joindre aux documents drposes ce­
lui qui est mentionne a !'article 21, chilfre 4, 
de la loi. Le fait meme que cet article com­
mence par les mots: « ala demande cloivent 
~tre joints», montre clairomenl que la non­
observation des formalites indiquces entraine 
la nullite du brevet. 

Au lieu de ceJa, l'Aktiengescllschaft a de­
mandc un brevet d'invenLion 01:dinaire, 
comme s'il s'agis~ait d'une invention nou­
velle. Mais il y a plus: cette societe a trou­
ve dans son interet de cacher a.u Ministere 
qu'il s'agissaiL d'une invention deja brevr.tee 
a l'etranger, et c'e::;t pour cela qu'clle a de­
maude le brevet italien sous un Litre autre 
que celui du brevet allemand. 

Le Tribunal a conclu en ces termes : 
II' Ce qui precede prouve amplcment qu'en 

« ne faisant pas connaitre au Ministere ... 
« qu'il s'agissait d'une invention deja connue 
' a l'etranger, en dissimulant au contraire 
« ce fait et en demandant artificieusement 
« un certificat pour invention nouvelle, l'Ak­
« tiengesellschat't a agi malicieu ement, et ne 
« peut pas, par consequent, se mettre au 
«benefice de !'article 4 de la loi du JO octobre 
» 1859 (1) sans tomber dans la violation de 

{1) Article concernant las brevets d'importation. 
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«!'article 3 (2
), selon la maxime bien connue 

« que celui qui veut jouir des avantages 
«resultant d'une loi doit prouver avant tout 
« qu'il s'y est conforme lui-meme. , 

En consequence, le Tribunal a prononce 
la nullite du brevet delivre a 1' Aktienge ell­
schaft. 

Ce jugemcnt est d'une grande importance 
pour les brevets delivres aux etrangers en 
Italie, car il en est beaucoup qui ont ete 
delivres dans les memes conditions que celui 
de l'Aktiengesellschaft, et qui sont par con­
sequent des brevets d'importation dolivres 
so us la forme de brevets d'invention ordinaires. 

L' Industria de Milan se pro nonce energi­
qucment contre la decision qui vient d'Mre 
exposoe. Elle raisonne, en substance, comme 
suit. 

De nombreux brevets sont demandes par 
des etrangers qui n'informent pas leurs agents 
de !'existence du brevet etranger, et sont par 
consequent delivres sous la forme de brevets 
ordinaires. La manii~re de voir du Tribunal 
de l\lilan, d'apres laquelle ces brevets seraient 
nuls pour non-observation de !'article 21 de 
lu loi, est evidemment erronee. En eiiet, 
les nullites doivent ~tre interpretees en droit 
eLroit, et comme la non-observation de !'ar­
ticle 21 ne figure pas dans la loi parmi les 
causes de nullite et que le juge n'est pas 
autorise a en creer de nouvelles, la canse 
de nullite admise par le Tribunal n'existe pas. 

Pui que les brevets qui se t rouvent dans 
les conditions indiquees ne sont pa nuls, 
eL que l'article 4 de la loi leur demeure ap­
plicable, il ne reste aux tribunaux qu'a de­
clarer que ces brevets sont des brevets d'im­
portation et a limiter leur duree conforme­
ment a l'article 11, suppleant ainsi a !'omis­
sion gencralement involontaire de l'inYen­
teur. En Belgique, senl pays dont la loi 
parle expressement de brevets d'importation 
au sens de la loi italienne, aucun inventeur 
ne dema.nde depuis longtemps de ces bre­
vets-Ia. En revanche, les tribunaux de ce 
pays considerent constamment comme bre­
Yets d'importation les brevets d'invention 
dcmandes par des inventeurs deja l>revetes 
a l'rtrangcr. Si l'on considere que la partie 
de la loi italienne concernant les brevets 
d'importation est calquee exactement sur la 
loi beige, et que !'article 11 est traduit litte­
ralement de cette loi, il ne peut subsister 
uucun doute sur la. maniere dont le juge 
doit interpreter !'intention du legislateur. 
L'administration italienne donne du reste 
le bon exemple, en ne reclamant jamais les 
brevets etrangers aux inventeurs, alors m~rne 
que !'existence de ces brevets ressort a !'evi­
dence du texte de la description. 

Le but poursuivi par la loi, qui est d'em­
p~cher que l'inventeur ne puisse ~tre prot()g<~ 
en I talie alors que to us les brevets pris par 
lui a l'etranger sont tombes dans le domaine 
public, peut ~tre atteint sans que le brevet 

(2) Article subordonnant la validite d'un brevet ordinaire 
a la nouveaute absolue de !'invention. 
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etranger soit joint a la demande de brevet, 
ou y soit meme mentionne. Du reste, cette 
formalite est parfois impossible a remplir, 
particulierement quand la premiere demande 
de protection a ete doposee dans un pays 
oiL le brevet porte la date de la demande 
(France, Allemagne, Angleterre, etc.) et non 
celle de la delivrance (Autriche, Espagne, 
Etats-Unis, etc.) et ou la delivrance du bre­
vet est separee de la dema.nde par un long 
intervalle (Allemagne, Angleterre). Ainsi, le 
premier brevet en date peut etre delivre en 
Angleterre bien des mois apres le brevet 
italien demande posterieurement; dans ce 
cas, il n'y a pas moyen que la demande de­
posee en Italie soit accompagnee de !'original 
OJI de la copie du brevet anglais, et nean­
moins le brevet italien devra, comme brevet 
d'importation, etre limite par la duree plus 
courte du premier. 

L' Industria, parlant du jugement qui no us 
occupe ainsi que d'un arret dans le meme 
sens rendu en 1888 par la Cour d'appel de 
Milan, conclut en ces termes: 

« En tentant de ressusciter la pratique 
« dont il s'agit, les tribunaux font une reuvre 
« contraire au veritable esprit de la loi, reuvre 
« injuste par la disparite de traitement qu'ils 
« retablissent en ce qui concerne les inven­
« teurs etrangers, dont les brevets avaient 
« pendant une longue serie d'annees ete con­
« sideres comme valides, encore qu'ils se 
, trouvassent dans les memes conditions que 
« les brevets dont on a conteste la validite 
o: en exhumant une pratique surannee ». 
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GRANDE-BRETAGNE. - APPLICA­
TION, DANS LES COLONIES ET POSSESSIO S 
BRITANNJQUES, DES PRJNCIPES QUI SONT A 
LA BASE DE LA LOI DE 1887 SUR LES MAR 
QUES DE MARCHANDISES. - Dans nos nu­
meros du 1 er aout 1888 et du 1 er juin 
1889, nous avons indique les parties 
<le l'empire britannique qui ont intro­
duit dans leur legislation des prin­
cipes analogues a ceux contenus dans 
la loi de la metropvle sur les marques 
de marchandises. 

A cette liste, deja longue, on peut 
encore ajouter les colonies suivantes, 
qui ont adopte des lois ou ordonnances 
de meme nature, sa voir: les iles Fane­
land (18 fevrier 1889), la Grenade (22 
mai 1889), Sierra Leone (23 mai 1889), 
la Barbade (7 juin 1889), les Bennudes 
(14 aout 1889), Victoria (7 octobre 1889) 
et Helgoland (1 er novmnbre 1889). 

En outre, les Iles-sous-le-Vent ont 
adopte une loi, du 20 juin 1889., ainen­
dant celle du 31 dece~bre 1887, la­
quelle etait deja basee sur la loi an­
glaise actuelle. 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

BIBLIOGRAPHIE 

(Nous publierons un compte 1·endu suc­
cinct des ouvra,qes concernant la propriete 
industr-ielle dont nous Tecevrons 2 exem­
plaires, ainsi que le titre des publications 
periodiques sur la matiere qui nous par­
viendront regulierement . Les livres dont 
il ne nous est adresse qu'un seul exem­
plaire ant droit a une simple mention.) 

PUBLICATIONS PERIODIQUES 

R.ECUEIL SPECIAL DES BREVETS D'lNVENTION, 
publication trimestrielle de 1.' Administration 
beige. Prix d'ahonnement annuel: 10 francs. 
S'adresser aM. Ad. Mertens, imprimeur, rue 
d'Or, 12, Bruxelles. 

Extraits des brevets delivres; cessions de 
brevets. 

RECUEIL OFFICIEL DES MARQUES DE F ABRIQUE 
ET DE COMMERCE, publication de !'Adminis­
tration belge paraissant par livra1sons de 
4 feuilles in-Ro. Donze livraisons, formant 
un volume, colltent 10 francs. S'adresser a 
MM. Bruylant-Christophe et Cic, editeurs, 
successeur Emile Bruylant, rue Blaes, 33, 
Bruxelles. 

Contient les fac-simile des marques depo­
sees ainsi que la description do ces dcrnieres, 
et indique le nom et la profession cles depo­
sants et los marchandises auxquellcs lcs 
marques sont destinees. 

BOLETIN OFICIAL DE LA PROPIEDAD INTE­
LECTUAL E INDUSTRIAL, organe bi-mensuel 
de !'Administration espagnole. Prix d'abonne­
ment pour l'etrunger : un an, 30 piccettes. 
Madrid~ au Ministere du Fomento. 

P1·emiere section: Proprieteintellectuelle. 
-Seconde section: Prop1·iete inclustrielle.­
Liste des 1Jrevets d'invention demandes, con­
cedes, en suspens, refuses, delivres ou qui sont 
a la signature. - Liste des brevets dont la 
taxe arrive a echeance dans la seconde quin­
zaine a partir de ]a date de chaque nurnero. 
- Liste des brevets et des certificats d'addi­
tion dont le 1\'Iinistere du Fomento a constate 
la mise en exploitation. - Liste des brevets 
devenns cadnes pour cause d'expiration de 
la coucession. - Liste des cert.iflcats d'ad­
dition devenus cadncs par suite de la cadu­
cite des brevets dont ils dependent. - Liste 
des brevets et certificats d'addition devcnus 
caducs pour le motif que leurs possesseurs 
n'ont pas demande de pouvoir justifier de la 
mise en exploitation . - Liste des marques 
de l'abrique et de commerce 1lepos(~es con­
formement au decret royal .du 20 novembre 
1850. - Liste des marques dont l'enregistre­
ment a ete accorde ou refuse par l'autorite. 
- Legislation et jurisprudence nationales et 
etrangeres, conventions internationales, etc. 

suivante: « The Commissioner of Patents, 
Washington, D. C. >> 

Liste hebdomadaire des brevets, dessins, 
marques et etiquettes enregistres. - Repro­
duction des rovendications et des principaux 
dessins r elatifs aux inventions brevetees. -
Jurisprudence. 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIETE IN­
DUSTRIELLE ET COMMERCIALE, organe hebdo­
madaire du service special de la propriete in­
dustrielle en France. Prix d'abonnement pour 
l'U nion postale : un an 3'5 francs. S'adresser 
a M. Camille Rousset, editenr, 9, rue des 
Petits-Hotels, Paris. 

Brevets d6livres; cessions de brevets. Fac­
simile des marques deposees, avec indication 
du nom et du domieile des deposants. Le­
gislation et jurisprudence en matiere de pro­
priete industrielle. 

THE ILLUSTRATED OFFICIAL JOURNAL (PA­
TENTS), organe hebdomadaire de !'Adminis­
tration britannique. Prix d'abonnement: un 
an, £ 1. 15 s. A dresser les demandes J'a­
bonnements et les payements comme suit: 
« The Patent Office Sale branch, 38, Cursitor 
Street, Chancery Lallc, London, E. C. '' 

Demancles de brevets. Specifications pro­
visoires acceptees. Specifications completes 
acceptees. Resume des specifications com­
pletes acceptees et des inventions brevetees, 
avec dessins. Brevets scelles. Brevets pour 
lesquels les taxes de renouvellement ont ete 
payees. Brevets dechus faute de payement 
des taxes de renouvellement. Demandes de 
brevets abandonnees et nulles. Prolongation 
de brevets. Dessins enr egistres . Avis offl­
ciels et reglements d'administration. Liste 
hebdomadaire des speci:ficatiolls imprimees, 
avec leurs prix, etc . ( :omptes rend us de causes 
jugces par les trihunuux du B.oyaume-Uni 
en matiere de brevets, de dessins eL de 
marques de fabrique. 

TRADE MARKS JOURNAL, organe hebdoma­
daire de l' Administration brit::mniqi1e. Prix 
d'ahonnement annnel: £ 1. 15 s. Ad.resser 
les clemandes cl'abonnement et les payements 
com me snit: « 'l he Patent Office Sale branch, 
38, Cursitor Street, Chancery Lane, London, 
E. C. '' 

Contient les fac-simile des marques de 
falJrique deposees, et indique le nom et la 
profession des deposan ts, la nature des mar­
chandises auxquelles elles sont destinees, 
ainsi que le temps depuis h~quel chaque 
marque a ete employee. Public lcs marques 
enregistrees et les transmissions de marques. 

BOLLETT1NO DELLE PmVATIVE INDUSTRIAL! 
DEL REGNO D'lTALIA, publication mensuelle 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE UNITED de 1' Administration italienne. Cout L. 2. 50 
STATES PATENT OFFICE, organe hebdoma- par fascicule. S'adref::lser a la « Tipografia 
claire de !'Administration des Etats-Unis. - della R. Accademia <lei Lincei », a Rome. 
Prix d'abonnement annuel pour l'etranger: Contient les descriptions annexees aux 
7 dollars. Adresser les demandes d'abonne- brevets Jelivres, ainsi que les dessins y re­
ment et les payements y relatifs a l'adresse latifs. 

Imprimerie JENT & REINERT (Expedition de La Propriete industrielle), a BERNE. 


